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Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/11/2024 dans l'établissement EARL
DES BUQUETS implanté FERME DES BUQUETS 27180 Bernienville. L'inspection a été annoncée le
09/10/2024. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DES BUQUETS
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Constats

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat : 
Fiches de constats

N° 1 : Exploitant titulaire de l’autorisation
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/06/2014, article 1.1

Prescription contrôlée : Un site unique implanté sur la commune de Bernienville pour un effectif 
de 4786 animaux équivalents

Constats : L’exploitation compte 390 truies et 4 verrats, 38 cochettes, 3068 porcs à 
l’engraissement et 1850 en post sevrage soit 4628 animaux équivalents.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Gestion des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 23/06/2014, article 4.1

Prescription contrôlée : Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de 
manière à éviter tout déversement dans le milieu natuel.

Constats : Capacité de stockage du lisier conforme avec 7288m3 de stockage correspondant à 
une période de stockage de 10,2 mois.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Prescription contrôlée : L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques, notamment d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) 
publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, 
citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. A défaut des moyens 
précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible 
en toutes circonstances. La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs 
portatifs dont les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : G Ne pas se servir sur flamme gaz H ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif G dioxyde de carbone H de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques. Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure
(électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correcte-
ment identifié. Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la régle-
mentation en vigueur. Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe,
et près de l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Constats : Extincteurs contrôlés le 24/09/2024. Installation d’une borne incendie de 30m3 par la 
municipalité en 2022. Mare de 2000m3.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Installations électriques et techniques 
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Prescription contrôlée : Les installations électriques sont conçues et construites conformément 
aux règlements et aux normes applicables. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, les éléments justifiant que ses installations 
électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un 
professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : Contrôle annuel des installations électriques suivi et fait le 20 et 21 décembre 2023.

Type de suites proposées : Sans suite
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